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CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

 SUEZ Eau France SAS

ER RHONE ALPES AUVERGNE - RHÔNE

988 chemin Pierre Drevet - CS 20152

69141 RILLIEUX LA PAPE CEDEX Cedex .

Les résultats et les conclusions éventuelles ne se rapportent qu'à l'échantillon soumis à l'analyse et tel qu'il a été prélevé. Le 

rapport comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE2508-14751

LSE25-123856

Analyse demandée par : ARS Rhône Alpes - DT du RHONE 

N° Prélèvement : 00171872N° Analyse : 00180934

Nature: Eau de distribution

BOURGPoint de Surveillance : Code PSV : 0000000777

mairie RDC robinet évier cuisineLocalisation exacte :

Robinet utilisé régulièrement pour la consommation humaine : Oui / Environnement du robinet 

propice à un prélèvement : Oui

Absence d'interconnexion avec une ressource privée : Oui / Traitement complémentaire existant 

sur réseau privée : Non / Type de Robinet : Mitigeur

Conditions de prélèvement : 1er Jet / Démontage de la partie terminale : Non / Mode de 

désinfection du robinet : Autre : aucun

Dept et commune : 69  CHAMBOST-LONGESSAIGNE

Coordonnées GPS du point (x,y)   X : 45,7722488500 Y : 4,3687070900

UGE : 0002 - SIE MONTS DU LYONNAIS

Type d'eau : T  - EAU DISTRIBUEE DESINFECTEE

Motif du prélèvement : CPType Analyse :  69CNPType de visite : D2

Nom de l'exploitant : SUEZ LYONNAISE DES EAUX  69

967, CHEMIN PIERRE DREVET

CS 2 152

69643 CALUIRE ET CUIRE CEDEX

Nom de l'installation : MONTS DU LYONNAIS Code : 000013Type : UDI

Prélevé le 28/08/2025 à 09h43     Réception au laboratoire le 28/08/2025Prélèvement :

Prélevé par CARSO LSEHL / CARON Jean-Michel

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de consommation 

humaine

Conditions de prélèvements : INF

CHLORE
Traitement : 

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont 

consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement compte de 

l'incertitude associée au résultat.

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin - CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com



Identification échantillon :   LSE2508-14751

Page 2 /  2Rapport d'analyse

 SUEZ Eau France SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 02/09/2025

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités MéthodesRésultats Références de 

qualité

Limites de 

qualité

LQ

Analyses physicochimiques

Métaux

µg/l Ni

#
ICP/MS après acidification et 

décantation

69CNP> 5Nickel total au 1er jet 205NF EN ISO 17294-1 et 

NF EN ISO 17294-2

µg/l Pb

#
ICP/MS après acidification et 

décantation

69CNP> < 2Plomb total au 1er jet 102NF EN ISO 17294-1 et 

NF EN ISO 17294-2

1.2569CNP> mg/l Cu ICP/MS après acidification et 

décantation

#

Cuivre total au 1er jet 2

1
0.010NF EN ISO 17294-1 et 

NF EN ISO 17294-2

ANALYSE (CNP) CUIVRE, NICKEL, PLOMB DANS UNE EAU (ARS69-2025)69CNP>

Eau conforme aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

modfié pour les paramètres analysés.

Eau non conforme aux références de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 

2007 modifié pour les paramètres suivants :

- Cuivre total au 1er jet

Si certains paramètres soumis à des seuils de conformité ne sont pas couverts par l'accréditation alors la déclaration de 

conformité n'est pas couverte par l'accréditation.

Afin de maintenir l’accréditation, le laboratoire peut s’appuyer de manière exceptionnelle sur une étude de stabilité interne pour 

certains paramètres physico-chimiques.

Technicienne de Laboratoire

Maïté DELVAL


